
COMMISSION EUROPEENNE 
Direction Générale Élargissement 

Le Directeur Général 

Bruxelles, le 20 avril 2001 
DGD(2001) 

J'ai bien reçu votre lettre du 12 avril dernier concernant la situation très préoccupante 
du blocage des procédures d'adoption en Roumanie. 

Je partage votre analyse et regrette cette interruption qui empêche de sortir un nombre 
important d'enfants des orphelinats de ce pays. 

Je vais m'enquérir de la situation exacte et des intentions des autorités roumaines et 
j'attirerai l'attention du gouvernement sur la nécessité de progresser rapidement dans ce 
domaine. 

En vous réitérant mes encouragements pour vos efforts, je vous prie de croire, Cher 
François, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Monsieur François de COMBRET 
Président 
S E R A  
Rue de la Baume, 20 
F-75008 Paris 
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